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EXPÉRIMENTATION DES THÉRAPIES ORALES -SUIVI À DOMICILE DES PATIENTS SOUS 
ANTICANCÉREUX ORAUX- DANS LE CADRE DE L’ARTICLE 51 : 
POINT D’ÉTAPE DU COMITÉ DE SUIVI RÉUNI CE MARDI 22 JUIN À L’ARS AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES  
 

  
 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/arrete_et_cdc-therapies_oriales_cancer_.pdf
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De gauche à droite : Noémie PEYRARD, DCGDR ; Nathalie CREGUT, Govhe ; Pascale SONTAG, Centre Léon Bérard ; 
Rachel CAMBONI, URPS Pharmaciens ; Florence DURUPT, URPS Pharmaciens ; Lenaïck TANGUY, Hospices Civils de 
Lyon ; Anne MIERMONT, Centre Léon Bérard ; Anne-Sophie LEROMAIN, CH de Vienne ; Laurent PEISER, ARS Auvergne 
Rhône-Alpes ; Catherine RIOUFFOL, Hospices Civils de Lyon ; Manuelle MILHAU, ARS Auvergne Rhône-Alpes. 
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